
Vide
Grenier
Dimanche 24 mai

Restauration et buvette sur place
Maquillage enfants

Inscription & Renseignement :
www.associationalouette.fr

alouettejouelestours@gmail.com
02.47.37.56.53

Inscription possible jusqu’au 21 mai 
Emplacement de 5m linéaire à 12€

L’association Alouette Sports Loisirs Animation
organise son 16ème

Rue Saint Étienne
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16ème Vide-Grenier de l’Alouette - Dimanche 24 Mai 2026
Ouvert à tous, particuliers et professionnels, sauf commerce alimentaire.

Une centaine d’emplacements.
Accueil des exposants entre 7h et 8h (sur réservation). 

Buvette et petite restauration, WC et point d’eau sur place. 
Tous les emplacements sont goudronnés (sur trottoirs ou route).

Règlement
- Toute inscription incomplète, mal remplie, sans paiement, ne sera pas prise en compte. 
Nous adresser copie de la pièce d’identité (particulier) ou KBIS - de 3 mois (professionnel).
- Inscription sur réservation, dans la limite de deux emplacements par exposant.
Les numéros d’emplacement seront communiqués à l’arrivée des exposants.
Les exposants sans réservation seront acceptés à partir de 8h sous réserve des places disponibles.
- Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation par l’exposant - de 48h avant (vendredi
avant 18h) ou de non occupation le jour-même d’un emplacement réservé. 
Tout emplacement non occupé à 8h pourra être attribué à un exposant se présentant sur place. 
- Une seule voiture admise par emplacement (si camion ou remorque, nous consulter en amont pour
emplacement). Seuls les véhicules restant sur l’emplacement peuvent accéder à la rue.
- L’exposant respectera strictement le marquage au sol : un couloir de 4 mètres de large devra être
préservé au milieu de la rue pour les véhicules de secours.
- Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, casse, ou litige avec un acheteur ...
- L’espace loué doit être rendu propre et vide de tout objet à 19h.
- La signature du bulletin d’inscription vaut acceptation du présent règlement. 
- L’association se réserve le droit d’annuler la manifestation selon les conditions sanitaires en vigueur, les
conditions climatiques annoncées, ou le nombre d’exposants insuffisant. Les paiements seront retournés.

BULLETIN D’INSCRIPTION - VIDE GRENIER ALOUETTE 24 MAI 2026
À retourner à ALOUETTE - Place Croix Porchette - 37 300 Joué les Tours

Votre dossier complet doit être en notre possession AVANT vendredi 22 mai 2025.
À défaut : inscription sur place dimanche 24 mai en fonction des places disponibles.

 
Nom : ...................................................................................  Prénom :  ...................................................................................
Adresse : ...................................................................................................................................................................................
Code Postal  : ...........................................  Ville : .....................................................................................................................
Tél. : ...........................................................  e mail : ..................................................................................................................

JUSTIFICATIF IDENTITÉ
        Carte nationale d’identité         Passeport         Permis de conduire        Registre du commerce   
 Numéro ............................................... 
 DATE de Délivrance  : ......................... 
 LIEU de Délivrance :  .....................................

Emplacement de 5 mètres linéaires (voiture incluse). Pas de réservation au mètre. 
Dans la limite de 2 stands par exposant. 
Je réserve :  ......... emplacement(s) x 12 euros  = .............. euros
Paiement :         espèces         chèque n° ............................... à l’ordre de Alouette, Sports, Loisirs, Animation

Je soussigné(e), déclare avoir pris connaissance de la législation en vigueur  : “Les particuliers non inscrits au
registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre
exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par an.” Article L310-2 code du commerce
J’atteste être assuré personnellement (Responsabilité Civile). J’accepte le règlement ci-dessus et décharge
l’Alouette de Joué les Tours de toute responsabilité. Je déclare sur l’honneur que les renseignements ci-dessus
sont exacts. 

                                                      Signature
                                                                                  Date et lieu


